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RÉPARATIONS NETTOYAGEPEINTURE ÉCHANGE NOTE

Bâches

Légères rayures de surface (éliminables par nettoyage)

Légers dommages dus à la pollution

Légères traces, p. ex. de station de lavage

Légères différences de couleur dues à l’utilisation de différents revêtements ou matériaux de base et au vieillissement

Rayures profondes jusqu’au textile

Éraflures avec abrasion importante

Dommages importants dus à la pollution

Décolorations marquées

Réparations non professionnelles

Déchirures de la bâche, des œillets ou crochets
 
Adhésifs publicitaires ou résidus d’adhésifs, restes de colle



56 57

Technique du véhicule
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RÉPARATIONS NETTOYAGEPEINTURE ÉCHANGE NOTE

Signes d’usure n’altérant pas la sécurité routière

Chaîne cinématique, direction, châssis,  
suspension, organes, organes annexes

Légères traces d’huile (absence de gouttes) Fuites au niveau du boîtier de direction et de la pompe de direction assistée

Toutes les fuites au niveau du moteur, de la boîte de vitesses et du différentiel, de la suspension hydraulique et des amortisseurs

Autres :

 Fissures dans les soufflets de suspension et soufflets d’arbre de transmission  
 
 Ressorts cassés

 Tous les signes d’usure décelables par un contrôle visuel et préjudiciables pour la sécurité routière
 
 Éléments d’essieu, de suspension et de châssis endommagés par des chocs 
 
 Barres d’accouplement/bras transversaux etc. usés

  Bruits anormaux au niveau du moteur, de la boîte de vitesses, du différentiel et  
de la chaîne de transmission
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RÉPARATIONS NETTOYAGEPEINTURE ÉCHANGE NOTE

Système d’échappement

État conforme au contrôle technique

Dommages dus à des chocs externes

Équipements manquants, p. ex. sorties d’échappement arrachées ou déformées

Présence de fuites

Rouille
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RÉPARATIONS NETTOYAGEPEINTURE ÉCHANGE NOTE

Système de freinage

État normal et conforme à l’âge et au kilométrage du véhicule  
Épaisseur des plaquettes de frein > 30 %

Non conforme au code de la route et non valide au contrôle technique

Disques de frein rouillés, rodés, usés

AUTRES :

 Garnitures de frein usées

 Conduites de frein poreuses 

 Altération du fonctionnement 

 Dommages dus à un stationnement prolongé
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RÉPARATIONS NETTOYAGEPEINTURE ÉCHANGE NOTE

Réservoir de carburant diesel

Rayures mineures sur le réservoir de carburant  
 
 Très légères, pas plus de 10 mm de diamètre, déformation du réservoir de carburant sans bords tranchants pouvant provo-
quer des fuites et menacer le bon fonctionnement du réservoir

Déformation du réservoir de carburant pouvant provoquer des fuites, menacer le bon fonctionnement et réduire la capacité 
du réservoir de carburant 
 
Réparations par soudage et ou rustines non acceptées 

Dommages aux fixations du réservoir de carburant non acceptés 

 Bouchon incorrect du réservoir de carburant 

Toutes modifications dans le but de changer la forme et le volume (capacité) du réservoir de carburant  
(seuls les réservoirs de carburant d’origine sont acceptés)

Déformation fragilisant le réservoir de carburant
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Autres
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Directives pour le retour des véhicules

Avant-propos

Les activités d‘entretien doivent être effectuées conformément aux exigences de la loi, aux directives des accords d‘entretien et de 
réparation ou de tout autre accord de service, le cas échéant, et au Manuel de l‘utilisateur IVECO.

Il est toujours recommandé d‘effectuer l‘entretien du véhicule conformément à la législation en vigueur et aux instructions recom-
mandées par le constructeur, et d‘utiliser les programmes officiels d‘entretien et de réparation IVECO qui garantissent toujours une 
efficacité maximale, car ils fournissent les véhicules avec des pièces de rechange d‘origine et par l‘utilisation d‘une main-d‘œuvre 
qualifiée.

Vous trouverez ci-dessous la liste des documents à produire lors de la restitution du véhicule selon les différents cas possibles:

  données d‘entretien

   les références uniques au véhicule (VIN ou plaque d‘immatriculation) et  
le kilométrage au moment de l‘intervention,

    liste des composants, lubrifiants et fluides (avec la référence IVECO ou  
la référence de leur équivalent en cas de matériaux non originaux) utilisés

   liste des opérations d‘entretien effectuées

Si le véhicule bénéficie d‘un contrat d‘entretien avec IVECO et que les interventions sont 
effectuées dans un atelier agréé du réseau IVECO

• Aucun document n‘est requis

Si le véhicule ne bénéficie pas d‘un contrat d‘entretien avec IVECO

Lorsque les interventions d‘entretien sont effectuées aux frais du client dans un atelier agréé 
du réseau IVECO

•  Le carnet de garantie avec les données et le cachet de l‘entretien effectué dans l‘atelier agréé 
IVECO 

En alternative:
• La facture émise par l‘atelier agréé IVECO, avec les informations relatives à:

Lorsque les interventions d‘entretien sont effectuées aux frais du client dans un atelier qui 
ne fait pas partie du réseau agréé IVECO

• La facture émise par l‘atelier, avec les informations relatives à : 

  données d‘entretien

   les références uniques au véhicule (VIN ou plaque d‘immatriculation)  
et le kilométrage au moment de l‘intervention

   liste des composants, lubrifiants et fluides (avec la référence IVECO ou  
la référence de leur équivalent en cas de matériaux non originaux)

  liste des opérations d‘entretien effectuées

Lorsque les interventions d‘entretien sont effectuées aux frais du client dans ses ateliers  
internes

     Les factures d‘achat des matériaux utilisés (composants, lubrifiants et fluides)  
originaux ou équivalents, dont les données d‘achat sont antérieures ou  
concomitantes à celles de l‘intervention d‘entretien 

      L’ordre interne qui signale que l’intervention d’entretien a été effectuée sur un  
véhicule spécifique avec des références uniques à la date de l’entretien et au véhicule 
(VIN ou plaque d’immatriculation) et au kilométrage au moment de l’intervention
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1. Quel est le processus de retour du véhicule ?
Vous serez contacté au moment opportun par lettre ou par email afin de vous rappeler les 
consignes de retour du véhicule et d’avoir le temps de préparer le véhicule conformément au 
contrat.

Une inspection préliminaire est offerte aux frais d’IVECO approximativement trois mois avant la 
date de retour du véhicule. Le but de l’inspection préliminaire est de vous informer sur le statut du 
véhicule et ses dommages dans le but de vous donner le temps nécessaire pour le réparer avant le 
retour du véhicule. À cette occasion, l’inspection finale sera effectuée en fonction des lignes direc-
trices de retour des véhicules.

L’estimation des dommages sera effectuée par un tiers. 

Lieu de retour : le véhicule doit être retourné à l’emplacement défini en respectant les conditions 
de retour.

2. Comment procéder en cas d’extension de contrat ou d’intérêt d’achat du véhicule ?
IVECO vous contactera au moment opportun avant l’expiration du contrat pour vous informer 
des différentes alternatives possibles : achat du véhicule ou extension de contrat. Si vous êtes  
intéressé par une prolongation du contrat en cours ou par la possibilité d’acheter le véhicule, vous 
pouvez contacter IVECO ou votre concessionnaire dans les 3 à 6 mois précédant l’expiration de 
votre contrat. Dans le cas d’une extension de contrat, la période et le kilométrage seront deman-
dés par votre référent commercial pour le calcul de votre extension d’offre.

3. Quand dois-je rendre le véhicule ?
À la date convenue avec IVECO ou au plus tard le dernier jour du contrat en conformité avec les 
conditions de retour.

4. Que se passe-t-il si je retourne le véhicule après la date d’échéance du contrat ?
Des frais seront facturés si le véhicule est rendu après la date de retour convenue dans le contrat.

5. Que se passe-t-il si le véhicule ne respecte pas les conditions de retour ?
Des frais seront facturés pour les réparations nécessaires afin de respecter les conditions de  
retour, à moins que le niveau des dommages dépasse le seuil autorisé indiqué dans le contrat de 
rachat.

6. Que se passe-t-il si je ne suis pas d’accord avec les réparations facturées ?
L’évaluation par un expert indépendant est définitive ; si vous n’êtes pas d’accord, vous pouvez 
demander votre propre évaluation par un expert indépendant à vos frais dans les 2 semaines  
suivant la date d’information de l’évaluation.

Équipement standard et documentation,   
maintenance, révisions

  Livret de service

  Manuel de bord/manuel d’utilisation

  Attestation d’immatriculation

  Roue de secours ou compresseur et produit de gonflage

  CD/DVD de navigation

  Carte à code de la radio (le cas échéant)

  Clé et double de clé ou carte à code le cas échéant

  Télécommande avec clé

Afin d’éviter tous frais et coûts supplémentaires, vérifiez avant la restitution du véhicule 
que toutes les pièces et documents appartenant au véhicule sont complets. Vous pouvez 
à cet effet vous appuyer sur la liste suivante :

  Carte(s) réservoir(s)

  Carte(s) de service

  Pneumatiques (jeu de pneumatiques été et hiver)

  Attelage remorque avec clé

  Contrôle technique valide

  Tachymètre

  Auxiliaire

  Documents d’immatriculation

EXTENSIONS DU CONTRAT

Si vous souhaitez prolonger votre contrat, veuillez contacter 
votre responsable de portefeuille grands comptes et/ou à 
l’adresse email restitution-vo@ivecogroup.com

Question fréquentes

Options de contrat

RETOUR DU VÉHICULE

Si nous ne recevons pas de demande de prolongation du contrat, 
nous présumons que les marchandises nous sont retournées à la 
date de fin de contrat préalablement convenue.  

Ces lignes directrices de retour des véhicules sont disponibles sur le site www.iveco-preowned.fr
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Annexe aux lignes directrices 
de retour des véhicules

GNLGNC
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Les règles de relevé des dommages spécifiques à l’alimentation à gaz des véhicules ont été établies 
sur la base et en complète corrélation avec la loi locale.

Avant l’expertise

Les capots de protection des bouteilles de GNC doivent être déposés par le client pour permettre 
l’inspection par l’expert de retour de véhicule. Ils seront remontés par le client avant le départ du 
véhicule à destination du parc de stockage. 

Après l’expertise

Les capots de protection des bouteilles de GNC déposés pour permettre l’inspection par l’expert 
doivent être reposées par le client avant de déplacer le véhicule vers son lieu de stationnement.

Avant-Propos
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Administratif et marquages

Présence d’un certificat de validité à jour et lisible pour le réservoir de GNL et la bouteille de GNC.  Marques d’identification d’origine du réservoir de GNL et de la bouteille de GNC absentes ou illisibles  
–› facturer le remplacement du réservoir de GNC / GNL par un neuf. 

Validité non conforme et absence de certificat de validité à jour pour les réservoirs 
–› facturer le coût fixe de 1500 € hors taxes pour le certificat gaz. 
 
Remarque : Pour les réservoirs de GNL, aucune procédure unifiée au niveau européen n’est encore définie pour la requalification 
périodique après 10 ans. La date de validité des marques d’identification d’origine doit être vérifiée.

VALIDITÉ
VALIDITÉ

CERTIFICAT
CERTIFICAT

EXEMPLE
EXEMPLE
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Réservoir GNL

Le réservoir de GNL doit être rendu en bon état, comme indiqué dans les figures.  Marques de réparations du réservoir –› facturer le remplacement du réservoir.  

Réservoir percé –› facturer le remplacement du réservoir. 

Bosse sur l’enveloppe extérieure :
 Profondeur de déformation maximale <= 7 mm sans traces de gel ou d’exsudation –› remarque sans facturation du dommage (re-
marque dans le rapport d’expert).
Profondeur de déformation > 7 mm –› facturer le remplacement du réservoir.. 

Bosses sur la tête arrière ou sur l’enveloppe de protection –› facturer le remplacement du réservoir. 

Rayures en surface sur l’enveloppe extérieure –› remarque sans facturation du dommage. 

 Tout point visible de glace ou de gel sur l’enveloppe extérieure ou les têtes (à l’exclusion de l’articulation et de sa tuyauterie montée) 
–› facturer le remplacement du réservoir.  

 Bosses, fissures, fentes ou fuites visibles au niveau des cordons de soudure ou sur les composants soudés 
–› facturer le remplacement du réservoir.

Toute fissure, fente ou fuite visible sur l’enveloppe extérieure, la tête arrière ou l’enveloppe de protection 
–› facturer le remplacement du réservoir. 

Endommagement de l’orifice de remplissage ou de la vanne de purge –› facturer le remplacement des composants.

 Inspecter l’orifice de pompage de la pompe et le bouchon pour vérifier l’absence de dommage ou de tentative d’altération. Le 
bouchon demi-rond doit être intact et fixé au réservoir. S’il est absent –› facturer le remplacement du réservoir.

Legenda

Orifice de 
pompage/
bouchon

Enveloppe de 
protection

Enveloppe 
extérieure

Tête 
arrière



82 83

An
ne

xe
: V

éh
icu

les
 G

N
C 

et
 G

N
L

GNC GNL

Étriers de fixation et bandes pour  
réservoir de GNL

Le réservoir de GNL doit être rendu en bon état, comme indiqué dans la figure.

Vérifier que les étriers et les bandes sont présents et serrés correctement.

Rouille, bosses, ruptures et/ou rayures –› facturer le remplacement des étriers et des bandes.
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Conduites rigides pour réservoir de GNL

Le réservoir de GNL doit être rendu en bon état, comme indiqué dans la figure. Rouille, bosses, ruptures et/ou rayures –› facturer le remplacement des conduites rigides.
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Soupapes de sûreté

Remarque importante : Le plan de maintenance prévoit le remplacement obligatoire des soupapes de sûreté primaire et secon-
daire de tous les réservoirs de GNL 5 ans après la date de fabrication ; en cas de retour du véhicule 5 ans ou plus après la date de 
début du contrat, le client doit s’assurer que les soupapes de sûreté primaire et secondaire ont été remplacées avant de retourner 
le véhicule à IVECO.

Vérifier la présence du bouchon rouge sur la soupape de sûreté secondaire –› facturer le remplacement de la soupape de sûreté 
primaire.

6.  Soupape de sûreté primaire (raccordée à la ligne de purge)
7. Soupape de sûreté secondaire (bouchon rouge)
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Bouteilles de GNC

Les bouteilles de GNC doivent être rendues en bon état, comme indiqué dans les figures.

 Signes de réparation de la bouteille de GNC –› facturer le remplacement de la bouteille de GNC. 

Trous dans la bouteille de GNC –› facturer le remplacement de la bouteille de GNC. 

Bosses sur la bouteille de GNC :
 sans détachement de métal et si la profondeur maximale de la déformation est <= 1,6 mm et <= à 50 mm de diamètre/longueur 
–› remarque sans facturer le dommage. 
 Détachement de métal ou profondeur maximale de la déformation > 1,6 mm et > 50 mm de diamètre/longueur 
–› facturer le remplacement de la bouteille de GNC.  

Coupures/rayures/entailles/abrasions sur la bouteille de GNC : 
Profondeur du dommage <= 0,25 mm –› remarque sans facturation du dommage.
Profondeur du dommage > 0,25 mm –› facturer le remplacement de la bouteille de GNC. 

Corrosion, creux, lignes de corrosion causées par un produit chimique, oxydation ou rouille du matériau :
Profondeur du dommage <= 0,25 mm –› remarque sans facturation du dommage.
Profondeur du dommage > 0,25 mm –› facturer le remplacement de la bouteille de GNC. 

 Fuite de gaz d’une bouteille de GNC ou d’un composant, due à un défaut –› facturer le remplacement de la bouteille  
de GNC ou du composant. 

Bosse/gonflement visible de la bouteille de GNC –› facturer le remplacement de la bouteille de GNC. 

 Traces permanentes d’attaque chimique/décoloration permanente, perte de matériau de la bouteille de GNC 
–› facturer le remplacement de la bouteille de GNC. 

 Traces permanentes de carbonisation/de suie/noircissement/décoloration, marques d’incendie ou d’exposition à une chaleur  
excessive d’une zone de la bouteille de GNC –› remplacement de la bouteille de GNC.

Remarques : Stralis NP est fabriqué uniquement avec une bouteille de GNC-1 en acier.
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Capot de protection des bouteilles de GNC

Les bouteilles de GNC doivent être rendues en bon état, comme indiqué dans les figures.

Les bosses, déformations, traces de rouille et/ou rayures qui n’affectent pas la fonctionnalité et la sécurité sont admises.

 Bosses et déformations visibles qui affectent la fonctionnalité et/ou la sécurité  
–› acturer le remplacement ou la réparation des capots de protection.  

 Rouille, ruptures et/ou rayures qui affectent la fonctionnalité et/ou la sécurité  
–› facturer le remplacement des capots de protection.  
 
Si les capots sont absents –› facturer leur remplacement.
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Étriers de fixation et bandes  
pour bouteilles de GNC

Les bouteilles de GNC doivent être rendues en bon état, comme indiqué dans la figure.

Vérifier que les étriers sont présents et serrés correctement.

Rouille, bosses, ruptures et/ou rayures –› facturer le remplacement des étriers et des bandes.  
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Conduites rigides pour bouteilles de GNC

Les bouteilles de GNC doivent être rendues en bon état, comme indiqué dans la figure. Rouille, bosses, ruptures et/ou rayures –› facturer le remplacement des conduites rigides.
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Boîtier de protection de l’orifice de  
remplissage de GNC

Rouille sur le boîtier de protection de l’orifice de remplissage 
–› remarque sans facturation du dommage.  

 Clé du boîtier de protection absente, orifice de GNC ou manomètre endommagé 
–› facturer le remplacement du boîtier complet.
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Inspection du réservoir  
du chauffage autonome

Le réservoir de chauffage autonome doit être rendu en bon état, comme indiqué dans les figures. Clé du réservoir de chauffage autonome absente –› facturer le remplacement de la clé.  

Ruptures sur le réservoir de chauffage autonome –› facturer le remplacement du réservoir de chauffage autonome.  

L’indicateur de niveau présente de l’eau –› facturer le remplacement du réservoir de chauffage autonome.
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Système d’échappement LNG/CNG

Utilisation normale acceptée. Les éléments suivants ne sont pas acceptés : tuyaux cassés, isolation thermique déteriorée, rayures profondes dans le matériel, 
bosses qui réduisent le diamètre du tuyau.
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